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CONVENTION RELATIVE A L’ACCUEIL DE 

MME MARQUER ELODIE
STAGIAIRE PODOLOGUE LIBERAL

ENTRE
le Syndicat Régional des Podologues de Bretagne, représenté par son Président


Fabien STAGLIANO, d’une part,

ET
Le stagiaire : MME MARQUER Elodie.


Podologue libéral, d’autre part,

ET
Le Centre Hospitalier de Saint-Brieuc, représenté par son Directeur


Jean-Yves BRIANT, d’autre part,

Il est convenu ce qui suit
ARTICLE 1 – Objet de la convention

La présente convention règle les rapports entre /

· MME MARQUER Elodie , Podologue libéral,

· domicilié(e) 9 Le semis 22120 POMMERET, 

Et le Centre Hospitalier de Saint-Brieuc pendant la durée de son stage.

ARTICLE 2 – Objectifs du stage

Ce stage pratique doit permettre au stagiaire d’acquérir des connaissances pratiques et techniques dans le domaine de la prise en charge des patients diabétiques.

ARTICLE 3 – Durée et lieu du stage

Le stage s’effectue :

· à raison d’une demi journée dans le service de chirurgie vasculaire, le 17 Février
· à raison d’une demi journée dans le service de dermatologie, le 22 Février
ARTICLE 4 – Statut du stagiaire

Le(la) stagiaire conserve pendant la durée du stage dans l’Etablissement, la qualité d’agent extérieur au Centre Hospitalier.

ARTICLE 5 – Secret professionnel 

Pendant le stage, le(la) stagiaire. est tenu(e) au secret professionnel et soumis au pouvoir disciplinaire du Directeur de l’Etablissement d’accueil. En cas de manquement à cette obligation, celui-ci se réserve le droit de mettre fin au stage de l’intéressé(e).

ARTICLE 6 - Rémunération

Pendant la durée effective du stage, le stagiaire ne pourra prétendre à aucune rémunération de la part du Centre Hospitalier de Saint-Brieuc. Les frais de repas restent à la charge du stagiaire.

ARTICLE 7 – Couverture des risques

En cas d’accident dont serait victime le (la) stagiaire, soit au cours du stage au Centre Hospitalier, soit au cours du trajet entre le domicile et l’Etablissement d’accueil, le stagiaire assurera la prise en charge de cet accident dans le cadre de son régime de protection sociale.

ARTICLE 8 – Formalités administratives

Une convention nominative sera établie pour chaque stagiaire et devra préciser :

· son numéro ADELI et son numéro d’inscription à l’Ordre des Podologues

ADELI  n° …………………………………………ORDRE n° ……………………………………………

· les jours et le service dans lequel se déroulera le stage.

Avant le début du stage, le (la) stagiaire transmettra à la Direction du Centre Hospitalier :

· une attestation d’assurance responsabilité civile pour couvrir les dommages pouvant survenir à l’occasion de son stage,

· un certificat de vaccination :

· cuti positive de moins d’un an

· genhévac (hépatite B – 2 injections obligatoires)

· tétanos

· poliomyélite


Saint-Brieuc, le 1er décembre 2009


Le Président
Le Directeur


du Syndicat Régional 
du Centre Hospitalier de Saint-Brieuc


des Podologues de Bretagne



F. STAGLIANO
Jean-Yves BRIANT


LE STAGIAIRE
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